
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Statistiques concernant la protection temporaire 
au Grand-Duché de Luxembourg 

Mois de septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de publication 
par la Direction générale de l’immigration 

15 octobre 2025 
  



 

 

 

Statistiques protection temporaire 2/3 

1. Aperçu des saisies et demandes de protection temporaire 
 

a. Nombre de personnes ayant introduit une demande de protection temporaire 
 

Année 2025 Total demandes 

Janvier 102 

Février 88 

Mars 63 

Avril 75 

Mai 58 

Juin 87 

Juillet 111 

Août 78 

Septembre 119 

Octobre   

Novembre   

Décembre   

Total 781 

 

 
b. Ventilation des personnes ayant introduit une demande de protection temporaire au mois de septembre 2025 

par pays de nationalité 
 

Pays de nationalité 
Nombre de 
personnes 

Ukraine 111 

Autres 7 

Total 118 
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c. Pays de nationalité des personnes ayant introduit une demande de protection temporaire en 2025 (état : 30 
septembre 2025) 

 

 Pays de nationalité 
Nombre de 
personnes 

Pourcentage par rapport au total des 
demandes de 2025 

1 Ukraine 713 89,6 % 

2 Algérie 24 4 % 

3 Maroc 10 1,5 % 

4 Arménie 6 1,1 % 

  Autres 28 3,59% 

  Total 781 100 % 

 

2. Décisions prises en 2025 
 

a. Ventilation mensuelle des décisions prises 
 

Type de décision Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Total 
Pourcentage 
par rapport 

au total 

Accord de la protection temporaire 96 79 56 62 51 72 97 65 113       691 15,4% 

Renouvellements de la protection 
temporaire 

    3715                   3715 83,0% 

Refus de la protection temporaire 4 9 5 8 3 7 15 8 10       69 1,5% 

Exclusion                         0 0,0% 

Révocation de la protection temporaire                         0 0,0% 

Décisions prises 100 88 3776 70 54 79 112 73 123 0 0 0 4475 100% 

                             

Renonciations à la demande   1 2 5 2   1           11  
Renonciations à la protection temporaire 35 53 32 26 13 28 33 39 19       278  
Révocations (statut dans un autre pays)                         0  

 
 


